
PRIVATE EQUITY

Trois cabinets sur la prise de participation 
minoritaire de Tencent dans Voodoo
Tencent, acteur chinois des jeux en ligne et des réseaux so-
ciaux, a pris une participation minoritaire dans Voodoo, éditeur 
de jeux vidéo mobiles, valorisé à hauteur de 1,4 milliard de dol-
lars (1,2 milliard d’euros). Ce partenariat avec Tencent devrait 
aider l’entreprise à acquérir une meilleure place sur le marché 
asiatique, ainsi qu’à réaliser son ambition de développement 
dans le secteur du «casual gaming». Voodoo a été fondée à 
Paris en 2013 par Alexandre Yazdi, CEO, et Laurent Ritter. 
Alexandre Yazdi restera le premier actionnaire et conservera 

le contrôle du groupe avec le management. Depuis mai 2018, 
Voodoo compte parmi ses actionnaires le fonds d’investisse-
ment West Street Capital VII. Géré par la division Merchant 
Banking de Goldman Sachs, il avait injecté près de 172 millions 
d’euros dans la pépite française. Weil Gotshal & Manges a 
conseillé Voodoo avec David Aknin, associé, Jean-Baptiste 
Cornic et Charlotte Formont en corporate ; James Clarke, 
associé, en financement et Romain Ferla, associé, en concur-
rence. Latham & Watkins a conseillé Tencent avec Pierre-
Louis Cléro, associé, Xavier Nassoy, Yiran Bai, Xiaocai Fu, 
Julia Lefevre et Morgane Chaloin en corporate ; Jean-Luc 
Juhan, associé, sur les contrats commerciaux ; Lionel Dech-
mann, associé, en financement ; Jacques-Philippe Gunther, 
associé, Mathilde Ayel et Juliette Raffaitin, à Paris, en anti-
trust ; Matthias Rubner, associé, et Jad Clam en social ; My-
ria Saarinen, associée, et Floriane Cruchet en IP/IT (RGPD). 
White & Case a conseillé Goldman Sachs avec Saam Gols-
hani et Guillaume Vitrich, associés, et Hugues Racovski, en 
corporate ; Alexandre Ippolito, associé, et Sarah Kouchad 
en fiscal ; Yann Utzschneider, associé, et Alexandre Martin 
en antitrust. Des équipes de Londres et de Washington sont 
également intervenues sur l’opération.

FUSIONS-ACQUISITIONS

Sept cabinets sur la cession d’une participation 
majoritaire de Laborizon à Biogroup-LCD
Biogroup-LCD va reprendre près de 75 % du capital de Labori-
zon. Les ex-associés de Laborizon restent investis de manière 
significative au travers d’une nouvelle holding au sein du péri-
mètre du Grand Ouest de Biogroup-LCD. Laborizon, groupe dé-
tenu par ses biologistes médicaux et Bpifrance depuis quatre 
ans, est un des principaux acteurs de la biologie médicale dans 
le Grand Ouest. Laborizon a réalisé en 2019 un chiffre d’affaires 
pro-forma de plus de 160 millions d’euros. Weil Gotshal & 
Manges a accompagné les associés de Laborizon avec Fré-
déric Cazals, associé, Adina Mihaescu et Vincent Chaudet 
en corporate et Romain Ferla, associé, en concurrence. Vi-
guié Schmidt & Associés a conseillé Laborizon avec Christel 
Alberti, associée, Maxence Dubois et Mélanie Teixeira en 
fiscal et réglementaire. DWF a également accompagné le cé-
dant avec Alexandre Piette, associé, et Hérine Oualembo en 
corporate. Le management de Laborizon a été conseillé par De-
laby & Dorison avec Emmanuel Delaby, associé, et Florian 
Tumoine en fiscal ainsi que par GCA Avocats avec Alexandre 
Gaudin, associé, et Thomas Brillet en corporate. CMS Francis 
Lefebvre Avocats a conseillé Biogroup-LCD avec Christophe 
Blondeau, associé, Benoît Gomel, counsel, Célia Mayran, 
Noëlle Boualem et Marion Bladé en corporate ; Jean-Charles 
Benois, associé, Alexia Cayrel, Vincent Forestier, Floriane 
Dienger, Thomas Louvel et Ambroise Roux en fiscal ; Virgi-
nie Coursière-Pluntz, counsel, et Marine Bonnier en concur-
rence. Segif d’Astorg Frovo et associés a aussi épaulé Bio-
group-LCD avec Arnaud Gag, associé, en réglementaire.
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Affaires

DEALS

La société de capital-investissement IK Investment Par-
tners est entrée en négociations exclusives pour céder sa 
participation dans le groupe Colisée, expert de la prise en 
charge globale de la dépendance, à EQT Infrastructure V 
fund, un des véhicules d’investissement d’EQT Partners. 
Les conditions financières de la transaction n’ont pas été 
communiquées mais selon l’Agefi, l’offre faite par le fonds 
valoriserait Colisée quinze fois son Ebitda, soit environ 
2 milliards d’euros. Avec plus de 270 établissements en 
France, Belgique, Espagne et Italie, Colisée est un acteur 
européen et consolidateur du secteur des EHPAD et des 
services à domicile pour les personnes âgées. Depuis l’en-
trée d’IK au capital en 2017, la société a connu une très 
forte croissance, étendant notamment sa présence en 
Espagne et en Belgique avec l’acquisition d’Armonea en 
2019. Colisée est à présent le quatrième acteur européen 
du secteur, avec près de 25 000 résidents et 16 000 colla-
borateurs. Goodwin a conseillé le vendeur avec Maxence 
Bloch, William Robert, associés, et Simon Servan-
Schreiber en corporate. Opleo Avocats a accompagné 
le management de Colisée avec Pierre-Olivier Bernard, 
associé, et Antoine Degorce en corporate. Paul Hastings 
a conseillé EQT avec Guillaume Kellner, associé, Antoine 
Ricol, Stanislas Offroy, Lorraine Dorval et Amandine 
Delannoy en corporate. Latham & Watkins a conseillé le 
fonds suédois avec Lionel Dechmann, associé, en finan-
cement. Le bureau londonien a été également sollicité. 
PwC société d’avocats a accompagné EQT sur la due 
diligence et la structuration fiscales avec Anne-Valérie 
Attias-Assouline, associée, Mathieu Norest et Mathieu 
Echallier. La due diligence juridique a été réalisée par Yan-
nick Olivier, associé, Claire Pascal-Oury, Michael Chan, 
Mathilde Duchamp, Victor Fayad-Walch et Léa Rudloff. 
La due diligence sociale a été effectuée par Aurélie Cluzel 
d’Andlau, associée, et Charlotte de Beco.

Cinq cabinets sur l’entrée du fonds suédois 
EQT Partners au capital du groupe Colisée


